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LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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But de la proehaine Conference internationale
des Croix-Rouges

Nous avons ddja clit ici que lc Comitd
international cle la Croix-Rouge a con-
voqud en fdvrior 1919 a une reunion qui
devra sc tenir ä Geneve trente jours aprfes
la signature dc la paix, les society de la

Croix-Rougc du nionde entier.
L'initiative de cette conference a ete

prise par M. Henry Davison, dc la Croix-
Rouge des Etats-Unis d'Amdrique, et un

echangc de vues sur les tachcs futures
des Croix-Rouges a cu lieu entre de

nombreux deldguds antdricains, franqais,
anglais, italiens et japonais A Cannes an
mois d'avril.

Le derniör membre diu au Comitd
international, Mlte Rende-Marguerite Cramer*),
etudic dans la Revue internationale de

la Croix-Rouge (n° 4, avril 1919) quelles
seront les täches de la future conference,'
et nous pensons interesscr nos lecteurs
en rcproduisant cet expose. L'autour dit

1) M"' Cramer est la premifero et seulo dame
faisant, partie du Comite international de Genbve.

ellc-m6nic que «les quelques reflexions

qui vont suivrc n'ont pas d'autre but que
de poser les questions qui, a notre avis,
devraicnt etre aborddes dans la prochaine
conference. Elles n'ont en aucune fafou
la pretention d'apporter des solutions ou
des conclusions qui seraient prdmaturecs
availt que tous les membres de l'insti-
tution internationale des Croix-Rouges
aient fait entendre leur voix.»

Et M"0 Cramer continue:
«Le vceu s'est formuld en memo temps

ct dans plusieurs pays que la magnifiquc
force que la Croix-Rougc a deployec en

temps de guerre soit adaptdc au temps
de paix; que le champ d'activite de la

Croix-Rouge soit done elargi et cmbrasse

un programme nouveau d'assistance
internationale.

La determination de ce programme
nouveau d'activite des Croix-Rouges devra
etre le premier objet de la future conference

des Croix-Rouges.
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En effot, los forinules employees jus-
qu'ici par conx-la meines qui ont mis en
avant l'iddo d'une «Croix-Rouge dc la
Paix» sont loin de prdciser le champ
d'action que cette Croix-Rouge dcvra
aborder. Les uns ont parld de lutte contre
la tnberculose ou la malaria, d'entr'aide
en cas- d'dpiddmies ou de cataclysmes; les

autrcs de protection de l'enfance, dc lutte
contre l'alcoolisme, d'assistanco aux vic-
times de la guerre, d'hygifene sociale, etc.

Tous ces points en effet nous paraissent
intdressants et nous sommes convaincus

que les Croix-Rouges pourraient y
deployer une activitd infiniment bicnfaisante
et feconde. Mais d'autres pourraient encore
venir a l'esprit, et c'est pour cela mdme

que nous ne voudrions pas borner l'ac-
tivitd future des Croix-Rouges par une
dnumdration limitative, ndcessairemcnt

incomplete, qui ne pourrait pas toujours se

justifier ct qui correspondrait difficilemcnt
aux ndcessitds ressentics dans les diffd-
rents pays du monde entier.

Des termes aussi imprdcis qu'«lyygidne
gdneralc » comportent des possibilites ex-
tremement dtenducs. L'hygidne dc l'habi-
tation, soit de la vie privde est un des

premiers probldmcs qui devrait etre abordd.

Mais, ne faudra-t-il pas v joindre l'hygiene
de la vie publique : moyens de transport,
dcoles, etc.? Si l'on vent s'occuper de la

protection de l'enfance, comment delimiter
l'agc auquel s'arretera cette protection
Ne sera-t-on pas entraind ä y annexer la

protection de la jeune fille et des jeunes

gens

Si l'on s'occupc de la protection de

l'enfance et de la jeunesse, y aurait-il
une raison pour ne pas s'occuper des

secours aux vieillards? L'dtude de ces

diverses questions n'amdnera-t-clle pas aussi

la Croix-Rouge a envisager les conditions
du travail, sa durde, les assurances contre

les accidents, contre la maladie, contre
la vicillesse

Si l'on vent s'occuper de la tnberculose
et des maladies vdndriennes, quelles rai-
sons aurait-on d'exclure la lutte contre
le cancer et en somine contre toutes les

maladies quelles qu'ellcs soient?
II nous parait impossible que la con-

fdrence discutc et tranche sur 1'opportunitd
de tous ces points de vue et de ccux du

meme ordre qui pourraient se poser, ni
qu'elle spdcifio les domaines dans lesquels
la Croix-Rouge pourrait ou non exercer
son activitd. En outre, l'dtablissemcnt d'une
semblable liste serait parfaitemcnt vaine.

L'expdrienee de ces dernieres anndes a

justemcnt ddmontrd combien -- ct pour
le plus grand bien de tous — la Croix-
Rouge est sortie du cadre qui lui avait
dtd primitivemcnt tracd.

La confdrencc no devra done pas, sous

peine de sombrer dans les discussions

stdriles, vouloir ddfinir I'activitd future des

Croix-Rouges en dunmdrant les champs qui
lour seraient ouverts, mais elle devra tächer
de tracer le nouvcau programme par l'd-
nonce d'un -principe, clirecteur en vertu du-

quel chaque Croix-Rouge nationale pourra,
selon les necessitds et selon ses

convenances, faire le ddpart entre les questions
ä aborder ou cedes a dcarter. La recherche
de cc principe suffisamment large pour
tout embrasser, suffisamment souple pour
respecter la libertd de chacune des so-
cietds particulidres, suffisamment prdcis

pour qu'il n'y ait pas d'incertitude sur sa

portde, voilii le premier point sur lequel
les reprdsentants des socidtds du monde

entier qui doivent venir ä Geneve pro-
chaincment auront a se mettrc d'accord.

r
'

+

Le nouveau programme une fois defini
et si possible rdsuind on une fornmlc
concrete et comprehensive, la conference devra
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chcrcher les moycns pratiques de les rfri-
liser.

Comme la Croix-Rouge ne saurait pre-
teudre a une competence universelle, la
conference devra determiner quelles sont
les organisations internationales qui sc

sont specialises dans chacun de ces pro-
blömes vitaux. Ces organisations sont
multiples. II en existe, par excmple au point
de vue social, pour l'hygifene de l'habi-
tation, urbanismc, citüs-jardins, pour lc

controle des denizes alimentaires, lait,
viandc, etc., pour prüconiser le v(5g6ta-

risme ou combattre Falcool, etc. La
protection des jeunes gens et des jeunes filles,
la lutte contrc la prostitution, contre la

traite des blanches ont aussi leurs organisations

internationales. Et dans le domaine
de l'assistance proprement dite, les

associations sont encore plus nombreuses, tant
contrc les dpid&nics qu'en faveur des

aveugles, des sourds-muets, etc.

Pour s'en tenir aux annees qui ont pre-
eddd immddiatement la guerre, on constate

en 1912, 1913 et 1914 la rdunion de

26 congres intcrnationaux relatifs ä

l'assistance, a l'hygihne et au bicn-etre.
D'autrc part, en 1912, on nc comptc

pas moins dc 22 bureaux intcrnationaux
permanents traitant les memos questions,
sans parier des associations pour l'organi-
sation du travail, au nombre dc 39 et des

congres ou bureaux intcrnationaux s'oc-

cupant de sciences medicales pures.
II y aurait lieu de fixer cc que pour-

raient etre, en vue du but comraun ä at-
tcindre, les rapports dc ces associations

— du moins celles qui ont affirmd leur
vitality — avec les socidtds de la Croix-
Rouge et d'etudier les moyens ä mettre
en ceuvrc pour les seconder. Eaudra-t-il
leur offrir une incorporation pure ct simple
dans I'armee de la Croix-Rouge, sc borner
ä leur preler un appui moral et financier,
agir ii cote d'elles en toute independance,

| ou bien enfin renoncer it toute action
1 dans les domaines ou ellcs ont ddjft de-

frichd le terrain'?
Si les rapports de la Croix-Rouge avec

les organisations internationales sont ddli-
cats a fixer, ses relations deviennent
encore plus discutables avec les institutions
d'Etat.

Chaque pays cntend assurer lui-meme
le bien-dtre de ses ressortissants; certains

— et ils tendent a devenir toujours plus
nombreux — ont deja institud des minister

es propres de la sartte, de Fhygienc ou
de l'assistance, et n'admettraient peut-dtre
pas Faction d'une institution officieuse
dans les domaines rdservds ä une
institution officielle.

Les Conventions de Genfeve de 1864

ct 1906 ne s'appliquant qu'a Factivite dc

la Croix-Rouge en temps de guerre, une
nouvelle convention devra dtablir les

rapports entre la Croix-Rouge dc Paix et
FEtat. La Conference des Croix-Rouges
ne sera pas compdtente pour conclure une
semblable convention, mais eile devra
examiner sur quelles bases il serait desirable

que ces rapports fussent instituds. Elle
devra fixer ses voeux en des formules

prdeises, et inviter respectueusement les

gouvernements ä conclure sur ces bases

une nouvelle convention diplomatique.
Considdrant uniquemeut le but a at-

teindre, c'est-ä-dire Famelioration du sort
de Fhumanitd souffrante, la conference

sera amende ä se poser les questions sui-
vantes: La Croix-Rouge doit-elle s'effacer
devant les institutions d'Etat; doit-elle
se subordonner ä elles; doit-elle chercher
ii travailler en coordination avec ellcs,
mais en toute independance, ou enfin doit-
elle tendre ä devenir ellc-mdme une
institution d'Etat

Cctte coordination eventuelle doit-elle
etre etablie d'une manierc uniforme par
un Statut international, ou vaut-il mieux
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que Iii legislation nationale soit seule com-

pdtente pour la regier; on bion cnfin, le

Statut international portcra-t-il sur
certains points, par cxcmple sur l'emploi du

signe de la Croix-Rouge pour protdger
l'activite des socidtds en temps de paix
comroe en temps do guerre, tandis que
d'autres seraicnt laissds a la legislation
nationale'?

L'institution de la Croix-Rouge etant
internationale, la conference aura aussi

ä sc prononcsr sur les rapports des diffe-
rents membrcs entre cux, notamment sur
l'entr'aide qui pourra ötre apportde de

Croix-Rouge it Croix-Rouge, cntr'aide qu'il
convient de favoriser et de ddvelopper.

Un point sur lequcl il y aura lieu de

porter l'attention, e'est la situation cpii

sera faitc par les gouvernemcnts et les

Croix-Rouges nationales aux sections,
missions on comites locaux des Croix-Rouges
dtrangeres. Les experiences de ces der-
nieres anndes ont en effet demontrd qu'a
cote des immenses avantages de ces
missions des Croix-Rouges en dehors do leur

pays, il y a aussi quelques inconvdnients

auxqucls il conviendrait de remddier par
des regies approprides.

Les relations du Comitd international
de la Croix-Rouge avec les socidtds

nationales, et peut-etre aussi avec certaines
sections coloniales ou locales, devront

dgalement faire l'objet des discussions de

la confdrence, ces relations dtant dvidem-

ment triis diffdrentes si ellcs sont confues
en vue d'une activitd de paix ou d'une

activitd do guerre.

*

Les principcs uno fois posds, les
relations avec les institutions similaires rdgldes,
la confdrence devra rechcrcher les moyens
ä mettre en ceuvre pour aboutir ä la rda-

lisation pratique. II y aura lieu, sans doute,
de concevoir la crdation d'un Bureau in¬

ternational do la Croix-Rouge, dont le

role serait non de trouver la panaede pour
la gudrison de tous les raaux de l'huma-
nitd, mais bien de recueillir dans chaque

pays les informations susceptibles d'inte-
resser le reste de l'humanitd, et de les

divulguer aprds en avoir contröld la valeur.
La confdrence aura il se prouoncer sur

l'organisation de ce bureau: aura-t-il it

sa töte l'assemblde generale des reprdsen-
tants des Croix-Rouges nationales? Dans

ce cas comment seront nommds les ddle-

gues: leur mandat sera-t-il permanent ou
limitd, leurs voix seront-elles dgales ou y
aura-t-il lieu de faire certaine diffdrence
en faveur des socidtds qui ont su dveiller
dans leur pays l'amour de la Croix-Rouge
et entrainer dans ses cohortes uno pro-
portion de la population qui serait it fixer?
L'assemblde gdndralc devra-t-ellc sidger en

permanence ou bien pourra-t-elle ddldguer
ses pouvoirs it un autre organe? Pour
assurer l'exdcution de ses ddcisious n'v
aura-t-il pas lieu dc confier la direction
effective du bureau it unedirection unique?

Comment serait constitude cette direction?

Serait-elle confide ä un directeur
uommd pour un laps de temps ddtermind

avec mandat renouvelable ct rdvocable
Comment serait coneu l'ordre hidrarchique
au-dessous du directeur gdndral Pau-
drait-il prdvoir des sous-directeurs, spdeia-
listes ou non, it la fete de chaque grand
ddpartement: dpiddmies, maladies, cata-
clysmes, hygidne sociale, etc. Quelle serait
la division du travail dans chaque ddpartement?

Y aurait-il ä cötd des spdcialistes
un ou plusieurs juristes chargds de la rd-
daction des rdglements ä dtablir, des tra-
ducteurs, des archivistes-bibliothdcaires,
des laboratoires, des organes de propa-
gande et de vulgarisation, etc.?

Ces divers bureaux une fois constituds,
comment y faire affluer, des leur
apparition, les ddcouvortcs dc l'humanitd, clans
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quclque ordre d'iddes que ee soit, touchant
au bien-etre et a la saute Et ces decou-

vertes une fois contrölees par les mcil-
leurs spdcialistes et lcurs vertus reconuus,
par quels moyens les notifier ä tous lcs
Comites des Croix-Rouges, pour etrc di-
vulguees ou mises en pratique?

Si la conference adopte le principe de

la creation d'un Bureau international, • il
lui faudra etablir le budget de cette
organisation et aviser aux moyens dc sub-

venir aux frais d'etablissement et d'entre-
tien. Les societes de la Croix-Rouge de-

vront-elles se cotiser suivant une norme
ä fixer, lancer un appel international, re-
courir aux cmprunts, subventions d'Etats,
etc. Quoiqu'il en soit, il faut esperer que
l'liumanite, qui a su trouver des centaines
dc milliards pour des u'livres de destruction,

saura faire -l'effort necessaire pour
assurer un rouage essentiel des ceuvrcs
de reorganisation.

Enfin les grandes lignes dc l'organi-
sation nouvelle une fois tracdes, la
conference devra s'engager resolument dans

la voie des realisations pratiques, et il
convieudra qu'elle fixe les points qui de-

vront constituer la täche premiere du
Bureau international. Sans tourner au con-

gres scientifique, il lui appartiendra de

decider s'il faut s'occuper avant tout des

maux derivant directement de la guerre,

I de la reeducation des mutilds, de l'assis-
tance aux veuves, aux orphelins, des se-

cours aux regions devastdes, epiddmies de

typhus, etc., ou s'il convient dc concen-
trer les efforts sur tel ou tel mal social,
tuberculose, maladies vendriennes, maladies

et morbidite infantiles, dont l'urgcncc
serait reconnue.»

On voit, en parcourant les questions
posees par- Mlle Cramer, quelle est l'en-

vergure du projet a I'etude ct quel champ
d'activitd immense s'ouvrc devant les Croix-
Rouges de tous les pays.

Nous savons que plusieurs socidtds dc
la Croix-Rouge ont, d<5jA. avant la grandc

guerre, orients leur activity vers des oeuvres
de paix. C'est ainsi que les Statuts de
la Croix-Rouge Suisse mentionnent (statuts
de 1914, art. 4, lit. h, o, p) cornmc «taches

en temps de paix » : l'aidc a la lutte contre
les maladies dpiddmiqucs ou celles qui
prdsentent un danger gdndral; la collaboration

avec les oeuvres en favour des soins

aux malades et de l'hygifene; l'assistance aux
victimes de calamites extraordinaires, etc.

II serait de la plus grande utility que
les socidtds de la Croix-Rouge, qui toutes
ont pour principe d'etre charitables envers
tous ceux qui souffrent, organisent et
ddfinissent leur activity pacifique, car la
charitd a autant de raison d'etre en temps
de paix qu'en temps de guerre. I)1 M1.

—Iff—: —

L'Aero-ehir

Nous connaissions 1'«Auto-chir», nous
en avons parld (Croix-Rouge suisse, n° 4,

1918); nous avons ddcrit aussi l'adroplane
destind ä chercher les blesses dans lcs

lignes et ä les rapporter ä l'ambulance.
C'est encore de France que nous vient

un nouvel oiseau, 1'« adro-chir », ou l'avion

mddico-chirurgical qui transporte sur place
le Chirurgien, ses aides et tout le materiel

necessaire pour operer n'importe ou
des blesses intransportables. Ainsi opdres
et pauses, les blessds deviennent transportables

par l'avion lui-mdme, ou bien, s'ils

lie le sont pas, une partie du personnel
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